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Cette fiche d’information vise à expliquer aux propriétaires de logements loués et aux 
prestataires de conseil incitatif comment les investissements peuvent être financés, de quelle 
façon les coûts d’investissement se répercutent sur les loyers et quels avantages peuvent être 
obtenus sur le plan fiscal.

Planification des investissements et de 
l’entretien: une tâche qui s’inscrit dans la durée
Pour qu’un immeuble conserve sa valeur, il doit 
être entretenu, ce qui engendre des coûts. S’oc-
cuper du financement des futurs investissements 
est donc une tâche permanente. Pour cela, il est 
recommandé de constituer des provisions et de 
planifier les éventuels assainissements sur le long 
terme.

Financement par hypothèques
Les biens immobiliers peuvent être financés par le 
biais d’une hypothèque. Si une transformation 
créant une plus-value est prévue (p. ex. installa-
tion d’un chauffage fonctionnant aux énergies 
renouvelables) et que le propriétaire ne dispose 
pas de fonds propres suffisants pour procéder à 
l’assainissement du chauffage, les coûts supplé-
mentaires induits par l’utilisation des énergies 
renouvelables peuvent être financés par une aug-
mentation de l’hypothèque ou un crédit de 
construction. Lorsque des banques octroient des 
crédits, elles doivent examiner le résultat dégagé 
par l’immeuble (revenus locatifs et coûts) et la 
valeur du bâtiment après assainissement.

Part minimale de fonds propres dans la valeur 
de nantissement
Les directives révisées de l’Association suisse des 
banquiers sont entrées en vigueur le 1er janvier 
2020. Pour les financements hypothécaires d’im-
meubles de rendement, la part minimale de fonds 

1 actuellement fixés à env. 5%
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propres sur la valeur de nantissement s’élève à 
25% (contre 10 % auparavant). Toute éventuelle 
différence positive entre le prix d’achat/le besoin 
d’investissement et la valeur de nantissement doit 
être financée intégralement par des fonds propres 
(« principe de la valeur la plus basse »). S’agissant 
des immeubles de rendement, la dette hypothé-
caire doit désormais être ramenée aux deux tiers 
de la valeur de nantissement de l’immeuble en 
l’espace de 10 ans maximum (contre 15 ans
auparavant).

Anforderungen an die Tragbarkeit
	– Le nouveau montant total du financement 

hypothécaire doit être garanti par le résultat 
dégagé par l’immeuble.

	– L’hypothèque ne doit pas dépasser les limites 
de nantissement maximales de la future valeur 
vénale du bien immobilier (en tenant compte 
des mesures créant une plus-value).

	– Une hypothèque est viable lorsque les coûts 
(taux hypothécaires, amortissements, frais 
annexes selon la qualité de l’objet) sont cou-
verts par le résultat dégagé par l’immeuble.

	– Le calcul de la capacité financière a la particu-
larité suivante: les coûts hypothécaires cou-
rants ne sont pas déterminés en fonction des 
taux actuels et effectifs, mais sur la base de 
taux moyens1 calculés sur le long terme.



Directives pour les fournisseurs d’hypo-
thèques relatives à l’amélioration de
l’efficacité énergétique des bâtiments
Les « Directives pour les fournisseurs d’hy-
pothèques relatives à l’amélioration de l’effi-
cacité énergétique des bâtiments » de l’As-
sociation suisse des banquiers (ASB) sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 2023. Un 
délai de transition jusqu’au 1er janvier 2024 
est prévu pour adapter les processus ban-
caires internes.

Dans le cadre du conseil en financement 
immobilier, il convient notamment, selon le 
point 2, d’aborder la question du maintien 
de la valeur à long terme et donc celle de 
l’efficacité énergétique du bâtiment à finan-
cer, en particulier pour les biens immobiliers 
anciens ou nécessitant des travaux de 
rénovation. Les mesures de rénovation cor-
respondantes doivent être évoquées et dis-
cutées à cette occasion.

Directives de l’ASB pour les fournisseurs 
d’hypothèques relatives à l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des bâtiments 
(swissbanking.ch)

Subventions
La Confédération, les cantons, les communes, les 
fournisseurs d’énergie, etc. subventionnent diffé-
rentes mesures visant à encourager un recours 
accru aux énergies renouvelables pour les sys-
tèmes de production de chaleur servant au chauf-
fage et à l’eau chaude. Les subventions peuvent 
fortement varier selon les années et les communes. 
Vérifiez les subventions dont vous pouvez bénéfi-
cier dans votre région et intégrez-les à l’avance 
dans votre réflexion: www.francsenergie.ch.

Les demandes de subventions doivent être dépo-
sées avant le début des travaux!

Valeur du bien immobilier
La valeur d’un bien immobilier doté d’installations 
de bonne qualité correspondant aux lois ou aux 
normes les plus récentes reste stable, voire aug-
mente. Les chances d’obtenir un meilleur rende-
ment en cas de vente du bien sont ainsi accrues. 
En règle générale, cela permet aussi d’obtenir des 
revenus locatifs plus élevés.

Fiscalité2

Les investisseurs (possédant des biens immobi-
liers dans leur actif d’exploitation) ne peuvent pas 
déduire les investissements directement de leurs 
impôts. Les investissements sont comptabilisés 
en tant que postes négatifs dans l’exercice annuel 
et participent à réduire ensuite la charge fiscale 
en générant un bénéfice annuel plus faible.
En revanche, les propriétaires privés (possédant 
des biens immobiliers dans leur patrimoine privé) 
peuvent bénéficier de déductions fiscales dans le 
cadre de mesures énergétiques.

2 Le 28 septembre 2025, le peuple suisse a accepté la réforme de l’imposition de la propriété du logement. Celle-ci entraîne

notamment l’abolition de l’imposition de la valeur locative pour les résidences principales et secondaires à usage propre. En 

contrepartie, les frais d’entretien des immeubles et les intérêts passifs ne pourront plus être déduits fiscalement au niveau fédé-

ral. Par conséquent, la déduction des coûts des investissements engagés pour des mesures d’économie d’énergie et de protec-

tion de l’environnement de l’impôt fédéral direct est également supprimée. Les cantons pourront néanmoins continuer d’autori-

ser cette déduction, mais seulement jusqu’en 2050 au plus tard. La date d’entrée en vigueur de la réforme de l’imposition de la 

propriété du logement n’est pas encore connue. Cependant, il est recommandé d’étudier suffisamment tôt les changements fis-

caux à venir.
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https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/5/1/4/e/514ec876599db2b0245fb8d4d95e1fd2eb36780c/ASB_Directives_fournisseurs_dhypoth%C3%A8ques_relatives_%C3%A0_lam%C3%A9lioration_de_l%E2%80%99efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique_des_b%C3%A2timents_FR.pdf
https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/5/1/4/e/514ec876599db2b0245fb8d4d95e1fd2eb36780c/ASB_Directives_fournisseurs_dhypoth%C3%A8ques_relatives_%C3%A0_lam%C3%A9lioration_de_l%E2%80%99efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique_des_b%C3%A2timents_FR.pdf
https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/5/1/4/e/514ec876599db2b0245fb8d4d95e1fd2eb36780c/ASB_Directives_fournisseurs_dhypoth%C3%A8ques_relatives_%C3%A0_lam%C3%A9lioration_de_l%E2%80%99efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique_des_b%C3%A2timents_FR.pdf
https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/5/1/4/e/514ec876599db2b0245fb8d4d95e1fd2eb36780c/ASB_Directives_fournisseurs_dhypoth%C3%A8ques_relatives_%C3%A0_lam%C3%A9lioration_de_l%E2%80%99efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique_des_b%C3%A2timents_FR.pdf
https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/5/1/4/e/514ec876599db2b0245fb8d4d95e1fd2eb36780c/ASB_Directives_fournisseurs_dhypoth%C3%A8ques_relatives_%C3%A0_lam%C3%A9lioration_de_l%E2%80%99efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique_des_b%C3%A2timents_FR.pdf
https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/5/1/4/e/514ec876599db2b0245fb8d4d95e1fd2eb36780c/ASB_Directives_fournisseurs_dhypoth%C3%A8ques_relatives_%C3%A0_lam%C3%A9lioration_de_l%E2%80%99efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique_des_b%C3%A2timents_FR.pdf
https://www.swissbanking.ch/_Resources/Persistent/5/1/4/e/514ec876599db2b0245fb8d4d95e1fd2eb36780c/ASB_Directives_fournisseurs_dhypoth%C3%A8ques_relatives_%C3%A0_lam%C3%A9lioration_de_l%E2%80%99efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique_des_b%C3%A2timents_FR.pdf
http://www.francsenergie.ch
https://www.efd.admin.ch/fr/votation-reforme-imposition-propriete-logement
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ers et les frais accessoires. Toutefois, la notifica-
tion de la hausse du loyer à l’aide du formulaire 
autorisé par le canton ne peut avoir lieu qu’après 
l’achèvement des travaux. L’augmentation doit 
coïncider avec un terme de résiliation contractu-
el, à défaut un terme de résiliation conforme à 
l’usage local. L’augmentation du loyer doit être 
clairement justifiée dans la notification ou la lettre 
d’accompagnement. La lettre d’accompagnement 
doit être expressément indiquée dans le formulai-
re. L’avis d’augmentation doit parvenir au locatai-
re au moins 10 jours avant le début du délai de 
résiliation.

Il convient de vérifier au cas par cas dans quelle 
mesure le loyer peut être augmenté.
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Augmentation des revenus locatifs
Les investissements créant des plus-values peu-
vent être répercutés sur les loyers. Cela vaut éga-
lement pour les mesures visant à utiliser les éner-
gies renouvelables, comme le remplacement d’un 
système de production de chaleur fossile ou l’in-
stallation d’un système solaire. Seule la part de 
l’investissement qui crée de la plus-value, c’est-à-
dire les coûts qui excèdent ceux d’un simple rem-
placement de chauffage conventionnel par le 
même système (remplacement à l’identique), peut 
être répercutée.

Il est recommandé d’informer suffisamment tôt 
les locataires du remplacement du chauffage et 
des conséquences qui en découleront sur les loy-


